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Inculpé pour viol sur mineure de moins de 15 ans à Port-Gentil

Stéphane Ondeno écroué à la prison centrale du Château

ENCORE un cas de viol 
sur mineure de moins 
de 15 ans à Port-Gen-
til. Cette fois-ci le crime 
s'est produit au quartier 
Trois-Filaos, dans le deu-
xième arrondissement. 
Le mis en cause s'appelle 
Stéphane Ondeno, Gabo-
nais âgé de 29 ans.
Une source autorisée 
rapporte que dans la 
journée du 26 juin der-
nier, à la mi-journée, la 
petite B.D.L. a été re-
trouvée dans la chambre 
de son voisin, Stéphane 
Ondeno, allongée sur le 
lit dans son plus simple 
appareil. Interrogée par 
ses parents, la mineure 
a expliqué que Stéphane 
l'a conduite de force 
dans sa chambre, dans le 
but d'avoir des rapports 
sexuels avec elle. Et que 
devant son refus catégo-
rique, ce dernier lui fait 
perdre tous ses moyens, 
en lui pulvérisant une 
substance sous la forme 
d'une poudre. B.D.L. ajou-
tera que ce n'est pas la 
première fois que le voi-
sin abuse sexuellement 
d'elle. "Il m'avait violée au 
mois d'avril dernier, puis il 
avait menacé de me faire 
du mal si jamais je mettais 
mes parents au courant de 
cette situation", a-t-elle 
affirmé.
Pour en avoir le cœur net, 
l'oncle de la victime l'a 
amenée chez un médecin 
pour un examen médical. 
Le certificat médical dé-

livré par celui-ci atteste 
bien que B.D.L. est déflo-
rée, ce qui est une preuve 
irréfutable d'une péné-
tration.
À la suite de quoi, inter-
pellé par la Police ju-
diciaire (PJ), Stéphane 
Ondeno a été placé en 
garde à vue. Au cours de 
l'audition, il est resté du-
bitatif dans ses déclara-
tions, preuve, relèvent les 
enquêteurs, de mauvaise 
foi. “C'est elle qui était 
venue dans ma chambre 
pour me demander d'avoir 
des rapports sexuels avec 
elle. B.D.L. me harcelait. 
Je ne l'ai pas violée ", sou-
tiendra le mis en cause, 
battant en brèche la ver-
sion de la gamine.
Présenté lundi dernier 
devant le procureur de la 
République près le tribu-
nal de première instance 
de Port-Gentil, le suspect 
a été inculpé pour viol 
sur mineure de moins de 
15 ans. Puis il a été placé 
sous mandat de dépôt à 
la prison centrale du Châ-
teau, en attendant d'être 
fixé sur son sort lors d'un 
prochain jugement.
On constate, ces derniers 
temps, une recrudes-
cence des cas de viols 
sur mineure de moins 
de 15 ans à Port-Gentil. 
Pour mémoire, le viol sur 
mineure de moins de 15 
ans est considéré comme 
un crime. Si les faits re-
prochés à l'accusé sont 
avérés, ce dernier risque 
la réclusion criminelle, 
l’article 256, alinéa 2 du 
Code pénal prévoyant 
jusqu’à vingt ans de pri-
son ferme.

Jean-Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

  ... à la prison centrale de Port-Gentil.
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  Stéphane Ondeno médite actuellement sur son 
sort...
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